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LA DETTE FRANÇAISE POST CRISE SANITAIRE 

 

Le PIB français a chuté de + 8 % depuis janvier 2020.  

Pour éviter une crise économique et sociale, l’Etat a mobilisé des moyens publics, alors 

que le niveau de la dette publique est passé de 15 % du PIB en 1975 à 100 % en 2019 

pour atteindre 120 % en 2021 alors que l’Allemagne affiche 70 %. 

L’emprunt devrait financer les investissements. Or, depuis maintes années, les em-

prunts financent des dépenses courantes, les retraites, les salaires et les frais de fonc-

tionnement de l’Etat centralisé. 

Devant le niveau élevé de nos impôts, l’augmentation de nos prélèvements obligatoires 

semble difficilement envisageable. Dès lors, tout allègement d’impôt ou de cotisation 

sociale ne pourrait être compensé que par des économies, nos dépenses publiques 

ayant atteint, avant la crise, l’un des niveaux les plus élevés du monde. 

En conséquence, une nouvelle stratégie de croissance et une transformation radicale de 

notre gouvernance publique devrait être mise en œuvre. Nombre de rapports ont mis en 

évidence l’éparpillement et la complexité des finances publiques, un centralisme hyper-

trophié, l’irresponsabilité d’un grand nombre de gestionnaires, l’absence de présenta-

tion regroupant l’ensemble des dettes publiques, par nature, ainsi que des recettes, le 

budget français restant soumis au court terme. 

Quand nos dépenses progresseront-elles moins vite que nos ressources ? 

Quelle est la situation des entreprises face à la dette ? 

Selon le baromètre BPIFRANCE en avril 2021, seuls 5 % des chefs d’entreprises redou-

tent de ne pas pouvoir rembourser leurs PGE. 

Que ce soit pour les Etats ou les entreprises, le règlement de la dette passe, avant tout, 

par la croissance et donc plus de productivité ce qui suppose un effort d’investissement 

et de formation.
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